
Mécanismes des droits de l’Homme

Aperçu du système international des  

droits de l’Homme

Licence Professionnelle
Gestion des institutions à caractère social

Vendredi 28 février 2020 

Mme Sanaa MOUSSALIM

s.moussalim@umi.ac.ma



Mécanismes internationaux des droits de l’homme

Secrétariat

HCDH*

Examen 

Périodique Universel 

Organes des traités

(Comités)

Traités

Assemble générale

des Nations Unies

Conseil des droits de 
l’Homme

Procédures spéciales

CréeAdopte
*OHCHR appuie le travail 

du Conseil des DH et des 

mécanismes 



Traités internationaux relatifs aux droits de l'homme
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Système de l’ONU relatif aux droits humains 

 LES ORGANES DE TRAITES

 Les dix organes de traités
(“comités”) créés en fonction 
des dispositions des 
principaux traités 
internationaux, chargés 
d‘appuyer les Etats dans 
l’application de chacun des 
ces traités

 Les organes de traités: des 
organes indépendants 
composés d’experts 
indépendants

 LES ORGANES DE LA 
CHARTE

 Le Conseil des droits de 
l’homme (CDH): 

un organe intergouvernemental 
du système des Nations Unies 
(composé de membres de 
l’ONU)

 Mécanismes sous le CDH

• Les Procédures spéciales

• L’Examen périodique 
universel (EPU)

• Les Procédures de plaintes



Les deux Pactes relatifs aux droits sociaux 

et culturels, civils et politiques

 Pacte international relatif aux droits civils et politiques
(ICCPR), 1966

 Le premier Protocole facultatif (communications 
émanant de particuliers), 1966

 Le deuxième Protocole facultatif (visant à abolir la 
peine de mort),1989

 Pacte international relatif aux droits économiques, 
sociaux et culturels (ICESCR), 1966

 Le Protocole facultatif (communications émanant de 
particuliers), 2008



Les traités des droits de l’homme relatifs 

aux phénomènes spécifiques 

 La Convention internationale sur l‘élimination de toutes 
les formes de discrimination raciale (ICERD), 1965

 La Convention contre la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants(CAT), 1984

 Protocole facultatif à la CAT (l’établissement du Sous-
Comité pour la prévention de la torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou dégradants  Visites sur 
les lieux de détention)

 La Convention internationale pour la protection de toutes 
les personnes contre les disparitions forcées (ICPPED), 
2006



Les traités des droits l’homme relatifs à la 

protection des groupes spécifiques

 La Convention sur l‘élimination de toutes les formes de 
discrimination à l‘égard des femmes (CEDAW), 1979

 Le Protocole facultatif (communications)

 La Convention relative aux droits de l'enfant (CRC), 1989

 Le PF concernant la vente d'enfants, la prostitution des enfants et 
la pornographie mettant en scène des enfants

 Le PF concernant l'implication d'enfants dans les conflits armés 

 Le PF établissant une procédure de présentation de 
communications

 La Convention internationale sur la protection des droits de tous 
les travailleurs migrants et des membres de leur famille, 1990

 La Convention relative aux droits des personnes handicapées, 
2006

 Le Protocole facultatif (communications)



Les traités relatifs aux droits de l‘homme

 Les traités avec des obligations juridiques négociés et 

adoptés par les Etats dans le cadre de l'Assemblée 

générale des Nations Unies

 Les obligations prises volontairement par les Etats

 Suite à la ratification/adhésion, ces obligations 

conventionnelles sont des obligations juridiques

 Trois obligations fondamentales:

 Respecter (Abstenir des violations des droits de 

l'homme…)  

 Protéger (Prévenir les violations des droits…)

 Concretiser/Réaliser (Prendre des mesures pour 

assurer la réalisation des droits ... )



Etat de ratification des traités

 ICCPR: 169 OP I 116 OP II 85

 ICESCR: 166 OP 23

 ICERD: 179

 CEDAW: 189 OP 109

 CAT: 162 OP 87

 CRC: 196 OPAC 167 OPSC 174 OPIC 37

 ICMW: 51

 CRPD: 175 OP           91

 ICCPED: 58

*janvier 2018



Le dispositif conventionnel des Nations 

Unies relatif aux droits de l’homme



Les organes de traités relatifs aux droits de 

l‘homme

• Les organes créés au nom des traités internationaux des droits 
de l’homme

• Les organes composés d’experts indépendants, nommés et élus 
par les États parties pour un mandat de quatre ans renouvelable

• 10-25 membres en fonction de chaque comité

• Présentement 172 membres au total (10 organes de traités)

• Critères: l’expertise, une répartition géographique équitable, une 
représentation des principaux systèmes juridiques et différentes 
formes de civilisation et la prise en compte du genre

 Les membres des organes de traités ne sont pas rémunérés et 

ils travaillent uniquement à titre personnel/autonome 



Les organes de traités (suite)

• Chargés de surveiller
l’application de chacun des 
ces principaux traités 
internationaux 

• Le Comité tient ses sessions 
de 1-4 semaines trois fois à 
Genève chaque année

• Ces organes bénéficient des 
services de secrétariat du 
HCDH



Le Conseil des droits de l’Homme

 Un organe 
intergouvernemental

 47 membres

 Examine périodiquement 
la situation des droits de 
l’homme des pays (EPU)

 Procédures spéciales

 Appuyé par le HCDH



L'Examen périodique universel (EPU)

• Améliorer la situation des droits 
de l’homme

• Remplir les obligations en matière 
des droits de l’homme 

• Chaque État est examiné dans un 
cycle de 4,5 ans

• Améliorer la capacité de l'État et 
apporter une assistance technique

• Partager des bonnes pratiques

• Collaboration dans le domaine 
des droits de l' homme, en 
particulier avec les institutions des 
Nations Unies



Les procédures spéciales

 Procédures spéciales*
 44 mandats thématiques

 12 mandats par pays ou
territoires

 Nommé par le Conseil des 
droits de l’homme

 Surveille la situation des droits 
de l’homme dans les pays ou 
sur les thématiques données

 Fait des recherches sur des 
questions d'intérêt

 Effectue des visites dans les 
pays

 Reçoit et traite des plaintes 
directes

 Répond aux urgences

 Rend compte au Conseil des 
droits de l’homme



Synthèse des différentes fonctions des 

mécanismes des droits de l’homme 

Type Mandat Fonctions

EPU Intergouvernemental Conseil des droits 
de l’homme 

Examen des rapports 
+recommandations

PSs Experts 
indépendants

Conseil des droits 
de l’homme 

- Visites
- Plaintes individuelles

OTs Experts 
indépendants

Traités des droits 
de l’homme

- Examens des 
rapports
- Plaintes Individuelles
- Visites (by 1 TB- SPT)

LES TROIS MÉCANISMES FORMULENT DES RECOMMANDATIONS


